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L’objectif de l’Information sur la relation est de vous transmettre toute
l’information qu’un investisseur raisonnable jugerait importante en ce qui
concerne votre relation avec Kaleido Croissance inc. Nous vous invitons à
prendre connaissance des informations qui y sont présentées. Veuillez noter
que nous présentons un énoncé de divulgation des conflits d’intérêts aux
pages 3 et 4.

LE RÔLE DE KALEIDO CROISSANCE INC. ET DE LA 
FONDATION KALEIDO
Kaleido Croissance inc. (« KCI ») est inscrite comme gestionnaire de fonds
d’investissement et comme courtier en plans de bourses d’études auprès de
l’Autorité des marchés financiers (« AMF »), au Québec, et de la Commission
des services financiers et des services aux consommateurs (FCNB), au
Nouveau-Brunswick. KCI agit comme placeur des plans de bourses d’études
promus par la Fondation Kaleido (la « Fondation »).
KCI est une filiale à part entière de la Fondation.
La Fondation est une organisation à but non lucratif constituée en 1964 en
vertu de la Loi sur les compagnies, Partie III (Québec). Elle est l’un des principaux
promoteurs de plans de bourses d’études qualifiés à l’enregistrement de
REEE au Canada. La mission de la Fondation s’énonce comme suit : « Faciliter
l’atteinte du plein potentiel de chaque enfant en l’accompagnant dans son
parcours pour inventer la société de demain. »
La Fondation agit comme promoteur des plans de bourses d’études suivants
(collectivement, les « Plans » ou séparément, un « Plan ») :
– Plan REEEFLEX
– Plan INDIVIDUEL
– Plan UNIVERSITAS
Chacun des Plans est une fiducie constituée en vertu d’une convention de
fiducie reformulée dûment signée le 23 décembre 2010 et a un patrimoine
distinct de ceux de la Fondation et de KCI. Trust Eterna inc. agit à titre de
fiduciaire des trois Plans. La structure de la fiducie offre transparence et
sécurité relativement à la garde, la conservation et l’utilisation qui est faite de
vos cotisations, des subventions gouvernementales et des revenus accumulés
sur ces montants.
Les éléments d’actifs qui sont aux comptes des clients de KCI sont gardés par
CIBC Mellon Trust Company (« CIBC Mellon »), qui agit à titre de dépositaire.
CIBC Mellon est un dépositaire canadien, tel que ce terme est défini dans
la réglementation en valeurs mobilières, qui a son principal établissement
à Toronto, en Ontario. CIBC Mellon n’est pas une partie liée à KCI ou à la
Fondation et en est opérationnellement indépendante. CIBC Mellon a la
responsabilité de garder les éléments d’actifs qui sont aux comptes des clients
de KCI avec le même degré de soin que celui dont il fait preuve à l’égard de
ses propres biens de nature similaire dont il a la garde.
Les représentants de KCI sont dûment inscrits comme représentants en
plans de bourses d’études au sens de la réglementation en valeurs mobilières
et respectent les exigences prescrites en matière de scolarité, de formation et
de compétence. Ils sont en mesure de vous recommander d’investir dans l’un
ou l’autre des plans de bourses d’études qui sont promus par la Fondation.
KCI et ses représentants offrent exclusivement les plans de bourses d’études
promus par la Fondation. À titre de courtier en plans de bourses d’études, KCI
a l’obligation d’évaluer que toute mesure qu’elle prend ou recommande pour
un client relativement à un placement convient au client et donne préséance
aux intérêts de celui-ci.
La gouvernance de KCI et de la Fondation est essentiellement composée
des mêmes personnes. La Fondation possède un conseil d’administration
indépendant qui supervise la direction et la gestion de chacun des Plans, ces
dernières étant effectuées par KCI.
En sa qualité de gestionnaire de fonds d’investissement, KCI a la responsabilité
de diriger l’activité, l’exploitation et les affaires relatives aux Plans. C’est elle
qui, sous la supervision de la Fondation, veille à sélectionner et à retenir les
services de la plupart des autres intervenants dans la structure d’opération,
soit le fiduciaire, le dépositaire, les gestionnaires de portefeuille, l’actuaire
externe et les auditeurs.

LES PLANS DE BOURSES D’ÉTUDES
Un plan de bourses d’études est émis par une fiducie sous forme de contrat
appelé « convention de plan de bourses d’études ». Ce contrat intervient entre
la Fondation, qui agit au nom du Plan, et vous-même, le souscripteur. Le plan de
bourses d’études émis est un titre, au sens de la législation en valeurs mobilières.
Un plan de bourses d’études vous permet d’épargner dans l’objectif de
favoriser la poursuite d’études postsecondaires d’un enfant que vous désignez
bénéficiaire, lui donnant droit, le cas échéant et sous certaines conditions, à
des paiements d’aide aux études (« PAE»). Les PAE sont payés, sur instruction
de KCI, par l’institution financière qui agit comme dépositaire.

Une ouverture de compte dans un plan de bourses d’études vous amène
également à participer ou à établir un régime enregistré d’épargne-études
(« REEE ») au sens des lois fiscales. En vertu du contrat que vous souscrivez,
vous effectuez un versement unique ou vous vous engagez à effectuer
plusieurs versements périodiques qui constituent vos cotisations.
Le plan de bourses d’études peut être (i) collectif, auquel cas vous y participez
avec d’autres souscripteurs (le Plan REEEFLEX), ou (ii) individuel (le Plan
INDIVIDUEL), auquel cas vous êtes le seul souscripteur à y participer. Dans
un plan collectif, contrairement à un plan individuel, vous acceptez à l’avance,
comme souscripteur, de céder les revenus accumulés sur vos cotisations au
bénéfice du plan collectif.
De plus, si vous participez à un plan collectif, les montants de cotisations
que vous avez à payer dépendent des unités ou fractions d’unité que vous
souscrivez aux termes de votre contrat.
Les modalités des divers plans de bourses d’études promus par la Fondation
sont décrites dans le prospectus qui vous est remis lors de votre adhésion à
un Plan ou, au plus tard, dans les deux jours qui suivent. Une fois votre contrat
enregistré auprès des autorités fiscales à titre de REEE, KCI peut demander en
votre nom le paiement des subventions gouvernementales à l’acquit exclusif de
votre bénéficiaire et en tirer des revenus de placement additionnels.
Vos cotisations et les subventions gouvernementales, de même que les
revenus de placement accumulés et versés sur ces cotisations et ces
subventions, sont investis et gérés conformément aux politiques de placement
adoptées par KCI. Les politiques de placement de KCI ont pour objectif de
préserver les cotisations que vous investissez et de générer à long terme un
rendement avantageux sur celui-ci. Pour mettre en œuvre ces politiques et
gérer le portefeuille de placements constitué en conséquence, KCI retient les
services de gestionnaires de portefeuille réputés, inscrits auprès des autorités
en valeurs mobilières.
Nos représentants sont en mesure de vous fournir l’information dont vous
avez besoin pour prendre des décisions éclairées concernant le plan de
bourses d’études qui vous convient.
Investissement durable
KCI a la conviction que les organisations qui tiennent compte des facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) et des risques connexes
dans leurs décisions de gestion sont généralement mieux positionnées pour
créer de la valeur à long terme et pour être résilientes en période de crise. En
tant qu’investisseur à long terme, KCI considère qu’une approche favorisant
l’investissement durable est tout à fait compatible avec ses objectifs et son
horizon de placement. L’investissement durable constitue un pilier important
de la stratégie de gestion d’actifs déployée chez KCI afin de bien gérer les
risques et de toujours demeurer axée sur le rendement.
En décembre 2020, le conseil d’administration de Kaleido Croissance inc. a adopté
une politique d’investissement durable visant à formaliser l’engagement de
KCI à inclure des considérations d’investissement durable aux méthodes de
placements appliquées à l’ensemble des actifs sous gestion et au processus
de sélection des gestionnaires de portefeuille. L’effet visé de l’implantation de
cette politique est une meilleure évaluation des risques et des opportunités
ESG des titres à sélectionner, et ultimement, de meilleures décisions de
placement pour les clients.
KCI ne fait affaire qu’avec des gestionnaires de portefeuille qui sont signataires
des principes pour l’investissement responsable (PRI), une initiative lancée
en partenariat avec l’Organisation des Nations unies. Les facteurs ESG sont
considérés dans l’ensemble des stratégies de placement mises en œuvre par
les gestionnaires de portefeuille.

LES AVANTAGES D’INVESTIR DANS UN REEE
Un REEE, qu’il soit collectif ou individuel, vous offre les avantages suivants :
– Vous ne payez pas d’impôt sur les revenus générés par les cotisations

faites à votre contrat pendant que vous cotisez;
– Aucun impôt n’est payable par les Plans sur les revenus et les cotisations

reçues;
– Le paiement de l’impôt applicable sur les montants de PAE est différé et

transféré au bénéficiaire dont le taux d’imposition est généralement faible;
– La Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) vous permet d’épargner jusqu’à

50 000 $ par bénéficiaire, excluant les subventions gouvernementales;
– Le gouvernement fédéral contribue à votre REEE par le biais de la

Subvention canadienne pour l’épargne-études (SCEE) qui équivaut à
20 % (ou plus, selon le revenu net familial rajusté du principal responsable
du bénéficiaire) de vos cotisations annuelles pour un bénéficiaire
admissible (maximum de 600 $ en SCEE par année et de 7 200 $ à vie);
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L’objectif de l’Information sur la relation est de vous transmettre toute
l’information qu’un investisseur raisonnable jugerait importante en ce qui
concerne votre relation avec Kaleido Croissance inc. Nous vous invitons à
prendre connaissance des informations qui y sont présentées. Veuillez noter
que nous présentons un énoncé de divulgation des conflits d’intérêts aux
pages 3 et 4.

LE RÔLE DE KALEIDO CROISSANCE INC. ET DE LA 
FONDATION KALEIDO
Kaleido Croissance inc. (« KCI ») est inscrite comme gestionnaire de fonds
d’investissement et comme courtier en plans de bourses d’études auprès de
l’Autorité des marchés financiers (« AMF »), au Québec, et de la Commission
des services financiers et des services aux consommateurs (FCNB), au
Nouveau-Brunswick. KCI agit comme placeur des plans de bourses d’études
promus par la Fondation Kaleido (la « Fondation »).
KCI est une filiale à part entière de la Fondation.
La Fondation est une organisation à but non lucratif constituée en 1964 en
vertu de la Loi sur les compagnies, Partie III (Québec). Elle est l’un des principaux
promoteurs de plans de bourses d’études qualifiés à l’enregistrement de
REEE au Canada. La mission de la Fondation s’énonce comme suit : « Faciliter
l’atteinte du plein potentiel de chaque enfant en l’accompagnant dans son
parcours pour inventer la société de demain. »
La Fondation agit comme promoteur des plans de bourses d’études suivants
(collectivement, les « Plans » ou séparément, un « Plan ») :
– Plan REEEFLEX
– Plan INDIVIDUEL
– Plan UNIVERSITAS
Chacun des Plans est une fiducie constituée en vertu d’une convention de
fiducie reformulée dûment signée le 23 décembre 2010 et a un patrimoine
distinct de ceux de la Fondation et de KCI. Trust Eterna inc. agit à titre de
fiduciaire des trois Plans. La structure de la fiducie offre transparence et
sécurité relativement à la garde, la conservation et l’utilisation qui est faite de
vos cotisations, des subventions gouvernementales et des revenus accumulés
sur ces montants.
Les éléments d’actifs qui sont aux comptes des clients de KCI sont gardés par
CIBC Mellon Trust Company (« CIBC Mellon »), qui agit à titre de dépositaire.
CIBC Mellon est un dépositaire canadien, tel que ce terme est défini dans
la réglementation en valeurs mobilières, qui a son principal établissement
à Toronto, en Ontario. CIBC Mellon n’est pas une partie liée à KCI ou à la
Fondation et en est opérationnellement indépendante. CIBC Mellon a la
responsabilité de garder les éléments d’actifs qui sont aux comptes des clients
de KCI avec le même degré de soin que celui dont il fait preuve à l’égard de
ses propres biens de nature similaire dont il a la garde.
Les représentants de KCI sont dûment inscrits comme représentants en
plans de bourses d’études au sens de la réglementation en valeurs mobilières
et respectent les exigences prescrites en matière de scolarité, de formation et
de compétence. Ils sont en mesure de vous recommander d’investir dans l’un
ou l’autre des plans de bourses d’études qui sont promus par la Fondation.
KCI et ses représentants offrent exclusivement les plans de bourses d’études
promus par la Fondation. À titre de courtier en plans de bourses d’études, KCI
a l’obligation d’évaluer que toute mesure qu’elle prend ou recommande pour
un client relativement à un placement convient au client et donne préséance
aux intérêts de celui-ci.
La gouvernance de KCI et de la Fondation est essentiellement composée
des mêmes personnes. La Fondation possède un conseil d’administration
indépendant qui supervise la direction et la gestion de chacun des Plans, ces
dernières étant effectuées par KCI.
En sa qualité de gestionnaire de fonds d’investissement, KCI a la responsabilité
de diriger l’activité, l’exploitation et les affaires relatives aux Plans. C’est elle
qui, sous la supervision de la Fondation, veille à sélectionner et à retenir les
services de la plupart des autres intervenants dans la structure d’opération,
soit le fiduciaire, le dépositaire, les gestionnaires de portefeuille, l’actuaire
externe et les auditeurs.

LES PLANS DE BOURSES D’ÉTUDES
Un plan de bourses d’études est émis par une fiducie sous forme de contrat
appelé « convention de plan de bourses d’études ». Ce contrat intervient entre
la Fondation, qui agit au nom du Plan, et vous-même, le souscripteur. Le plan de
bourses d’études émis est un titre, au sens de la législation en valeurs mobilières.
Un plan de bourses d’études vous permet d’épargner dans l’objectif de
favoriser la poursuite d’études postsecondaires d’un enfant que vous désignez
bénéficiaire, lui donnant droit, le cas échéant et sous certaines conditions, à
des paiements d’aide aux études (« PAE»). Les PAE sont payés, sur instruction
de KCI, par l’institution financière qui agit comme dépositaire.

Une ouverture de compte dans un plan de bourses d’études vous amène
également à participer ou à établir un régime enregistré d’épargne-études
(« REEE ») au sens des lois fiscales. En vertu du contrat que vous souscrivez,
vous effectuez un versement unique ou vous vous engagez à effectuer
plusieurs versements périodiques qui constituent vos cotisations.
Le plan de bourses d’études peut être (i) collectif, auquel cas vous y participez
avec d’autres souscripteurs (le Plan REEEFLEX), ou (ii) individuel (le Plan
INDIVIDUEL), auquel cas vous êtes le seul souscripteur à y participer. Dans
un plan collectif, contrairement à un plan individuel, vous acceptez à l’avance,
comme souscripteur, de céder les revenus accumulés sur vos cotisations au
bénéfice du plan collectif.
De plus, si vous participez à un plan collectif, les montants de cotisations
que vous avez à payer dépendent des unités ou fractions d’unité que vous
souscrivez aux termes de votre contrat.
Les modalités des divers plans de bourses d’études promus par la Fondation
sont décrites dans le prospectus qui vous est remis lors de votre adhésion à
un Plan ou, au plus tard, dans les deux jours qui suivent. Une fois votre contrat
enregistré auprès des autorités fiscales à titre de REEE, KCI peut demander en
votre nom le paiement des subventions gouvernementales à l’acquit exclusif de
votre bénéficiaire et en tirer des revenus de placement additionnels.
Vos cotisations et les subventions gouvernementales, de même que les
revenus de placement accumulés et versés sur ces cotisations et ces
subventions, sont investis et gérés conformément aux politiques de placement
adoptées par KCI. Les politiques de placement de KCI ont pour objectif de
préserver les cotisations que vous investissez et de générer à long terme un
rendement avantageux sur celui-ci. Pour mettre en œuvre ces politiques et
gérer le portefeuille de placements constitué en conséquence, KCI retient les
services de gestionnaires de portefeuille réputés, inscrits auprès des autorités
en valeurs mobilières.
Nos représentants sont en mesure de vous fournir l’information dont vous
avez besoin pour prendre des décisions éclairées concernant le plan de
bourses d’études qui vous convient.
Investissement durable
KCI a la conviction que les organisations qui tiennent compte des facteurs
environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) et des risques connexes
dans leurs décisions de gestion sont généralement mieux positionnées pour
créer de la valeur à long terme et pour être résilientes en période de crise. En
tant qu’investisseur à long terme, KCI considère qu’une approche favorisant
l’investissement durable est tout à fait compatible avec ses objectifs et son
horizon de placement. L’investissement durable constitue un pilier important
de la stratégie de gestion d’actifs déployée chez KCI afin de bien gérer les
risques et de toujours demeurer axée sur le rendement.
En décembre 2020, le conseil d’administration de Kaleido Croissance inc. a adopté
une politique d’investissement durable visant à formaliser l’engagement de
KCI à inclure des considérations d’investissement durable aux méthodes de
placements appliquées à l’ensemble des actifs sous gestion et au processus
de sélection des gestionnaires de portefeuille. L’effet visé de l’implantation de
cette politique est une meilleure évaluation des risques et des opportunités
ESG des titres à sélectionner, et ultimement, de meilleures décisions de
placement pour les clients.
KCI ne fait affaire qu’avec des gestionnaires de portefeuille qui sont signataires
des principes pour l’investissement responsable (PRI), une initiative lancée
en partenariat avec l’Organisation des Nations unies. Les facteurs ESG sont
considérés dans l’ensemble des stratégies de placement mises en œuvre par
les gestionnaires de portefeuille.

LES AVANTAGES D’INVESTIR DANS UN REEE
Un REEE, qu’il soit collectif ou individuel, vous offre les avantages suivants :
– Vous ne payez pas d’impôt sur les revenus générés par les cotisations

faites à votre contrat pendant que vous cotisez;
– Aucun impôt n’est payable par les Plans sur les revenus et les cotisations

reçues;
– Le paiement de l’impôt applicable sur les montants de PAE est différé et

transféré au bénéficiaire dont le taux d’imposition est généralement faible;
– La Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) vous permet d’épargner jusqu’à

50 000 $ par bénéficiaire, excluant les subventions gouvernementales;
– Le gouvernement fédéral contribue à votre REEE par le biais de la

Subvention canadienne pour l’épargne-études (SCEE) qui équivaut à
20 % (ou plus, selon le revenu net familial rajusté du principal responsable
du bénéficiaire) de vos cotisations annuelles pour un bénéficiaire
admissible (maximum de 600 $ en SCEE par année et de 7 200 $ à vie);

DIVULGATION DES CONFLITS D’INTÉRÊTS - PLANS UNIVERSITAS, REEEFLEX ET INDIVIDUEL  
Qui nous sommes 
Kaleido Croissance inc. (« KCI ») est inscrite comme gestionnaire de fonds 
d’investissement et comme courtier en plans de bourses d’études auprès 
de l’Autorité des marchés financiers (« AMF ») au Québec, et auprès de la 
Commission des services financiers et des services aux consommateurs 
(FCNB) au Nouveau-Brunswick. KCI agit comme placeur des plans de 
bourses d’études promus par la Fondation Kaleido (la « Fondation »).

La Fondation, une organisation à but non lucratif, agit comme promoteur 
des plans de bourses d’études UNIVERSITAS, REEEFLEX et INDIVIDUEL, 
dont il est question dans le présent document (collectivement, les « Plans », 
ou séparément, un « Plan »). KCI est une filiale à part entière de la Fondation.

Qu’est-ce qu’un conflit d’intérêts 
La réglementation en matière de valeurs mobilières encadre le traitement 
des situations de conflits qui peuvent survenir entre les intérêts du client 
d’une part, et les intérêts d’une organisation, de ses représentants et 
des autres entités ou individus liés d’autre part. L’expression « conflit 
d’intérêts » désigne une situation avérée ou apparente dans laquelle 
un individu ou une organisation est soumis à des intérêts multiples qui 
peuvent diverger des intérêts de son client. Ces intérêts multiples ont le 
potentiel d’influencer le conseil offert au détriment du meilleur intérêt 
du client. Le conflit d’intérêts n’est pas en soi un fait répréhensible, mais 
même en l’absence d’acte préjudiciable, le conflit d’intérêts peut nuire à la 
confiance du client envers son représentant ou l’organisation. 

Dans quel cas un conflit d’intérêts est-il « important » ? L’importance d’un 
conflit dépendra des circonstances. Nous devons évaluer si le conflit 
pourrait raisonnablement avoir une incidence sur les décisions du client 
ou sur les recommandations ou les décisions de notre organisation ou 
de nos représentants dans les circonstances.

Gestion des conflits d’intérêts
La Fondation et KCI prennent des mesures raisonnables pour relever 
tous les conflits d’intérêts importants existants ou qu’elles s’attendent 
raisonnablement à voir survenir entre elles, ses représentants ou d’autres 
entités ou individus liés et les clients. Nous évitons les conflits interdits par 
la loi et les conflits que nous ne pouvons pas gérer efficacement dans votre 
meilleur intérêt. Nous tentons de limiter ou de réduire le plus possible les 
impacts créés par des situations de conflits d’intérêts, mais dans certains 
cas, ce n’est pas possible de les éviter. Dans ces cas, nous tenons à traiter 
ces conflits d’intérêts au mieux des intérêts du client et à communiquer 
rapidement la nature et la portée de tout conflit d’intérêts ou conflit 
d’intérêts potentiel relevé dont un client raisonnable s’attendrait à être 
informé. Par ailleurs, nos représentants sont tenus de se conformer aux 
lois sur les valeurs mobilières et à nos politiques, nos procédures et notre 
code d’éthique pour nous assurer qu’ils adhèrent à des pratiques de vente 
et commerciales responsables. 

Conformément à la législation, KCI a formé un comité d’examen 
indépendant (« CEI ») composé de trois personnes qui n’ont pas de relation 
importante avec la Fondation, KCI ou une entité qui leur est apparentée. 
Le CEI est un organe indépendant qui est intégré à la structure de 
gouvernance des Plans, et dont l’action vise à améliorer la qualité de leur 
gestion par la surveillance des questions de conflits d’intérêts qui peuvent 
survenir dans l’administration, la gestion de l’actif ou les opérations des 
Plans.

Divulgation des conflits d’intérêts
La présente divulgation a pour objectif de vous fournir la description des 
conflits d’intérêts potentiels, leurs impacts sur vous et les mesures prises 
pour les prévenir, les éviter ou les atténuer et pour s’assurer qu’ils sont 
gérés en faisant passer vos intérêts en premier. 

GÉNÉRAL

CONFLITS D’INTÉRÊTS 
APPARENTS OU AVÉRÉS

IMPACT POTENTIEL 
SUR LE CLIENT

GÉRÉS 
AU MOYEN 
DE LA/DU COMMENT LES CONFLITS SERONT TRAITÉS 

Honoraires 
d’administration 

KCI, en tant que 
gestionnaire de fonds 
d’investissement et la 
Fondation, en tant que 
promoteur, reçoivent des 
honoraires d’administration 
sous forme de pourcentage 
de l’actif sous gestion. 

Une partie des frais 
qui sont payés à même 
les revenus des fonds 
ou directement sur l’actif 
des fonds sont versés à KCI 
et à la Fondation. 

Divulgation 
Contrôle 

 – Nous vous informerons des frais et des charges exigés dans 
votre Plan pour que vous sachiez ce que le régime versera comme 
honoraires et autres frais de gestion. Pour savoir quels sont 
les frais associés à votre REEE, veuillez prendre connaissance 
des divulgations qui figurent dans le document « Information 
sur la relation UNIVERSITAS, REEEFLEX, INDIVIDUEL », 
dans le sommaire du plan et dans le prospectus.

 – Les honoraires d’administration qui ne sont pas requis pour le 
maintien et le développement de KCI sont réduits de tout excédent 
des revenus sur les dépenses de celle-ci afin de retourner tout 
surplus aux plans de bourses d’études en effectuant une diminution 
des honoraires d’administration, le cas échéant.

LES PLANS UNIVERSITAS, REEEFLEX ET INDIVIDUEL ONT CESSÉ D'ÊTRE DISTRIBUÉS LE 30 AVRIL 2022



Produits exclusifs 

KCI et ses représentants 
offrent exclusivement 
les produits promus 
par la Fondation. 

Le produit qui vous est 
offert ne tient pas compte 
du marché des produits 
non exclusifs ou des 
produits offerts par des 
tiers et du fait que ces 
produits pourraient 
potentiellement être 
meilleurs, moins perfor-
mants ou équiva lents pour 
satisfaire vos besoins et 
objectifs de placement.

Divulgation 
Contrôle 

 – KCI et ses représentants ont l’obligation de donner préséance 
aux intérêts du client dans toute recommandation ou opération. 

 – Vous recevrez un sommaire du plan et un prospectus à l’ouverture 
du régime. Vous disposez de 60 jours pour examiner cette information, 
pour résilier votre régime et pour recevoir un remboursement 
complet de vos cotisations. 

 – Nous sommes tenus par les règlements sur les valeurs mobilières 
de nous assurer que les recommandations de placement sont 
convenables. 

 – Nos représentants sont tenus de se conformer aux lois sur les 
valeurs mobilières et à nos politiques, nos procédures et notre 
code d’éthique pour nous assurer qu’ils adhèrent à des pratiques 
de vente et commerciales responsables 

 – Le département de conformité de KCI donne de la formation 
aux représentants et effectue des vérifications périodiques 
sur leurs pratiques de vente.

 – Les représentants qui contreviennent aux règles ou politiques 
peuvent se voir imposer des sanctions, comme la suspension de leur 
permis ou la révocation de leur contrat de représentant avec KCI.

Activités externes 

Certains représentants 
peuvent exercer d’autres 
activités professionnelles 
rémunératrices externes 
à leur fonction auprès de 
KCI, notamment à titre 
de conseiller en sécurité 
financière, de gestionnaire 
immobilier et d’employé 
d’une entreprise. Certains 
représentants peuvent 
également s’impliquer 
dans leur communauté 
en siégeant à des conseils 
d’administration. 

Votre représentant 
pourrait avoir des intérêts 
divergents des vôtres en 
lien avec ses activités 
externes.

Évitement  
Contrôle 

 – Lorsqu’un représentant exerce d’autres activités, il doit, en vertu 
des règlements sur les valeurs mobilières, nous divulguer ses 
activités, y compris l’identification, l’évaluation et la communication 
de conflits d’intérêts liés à ces activités.

 – Nous examinons toutes les activités professionnelles externes 
et évaluons les conflits d’intérêts et, si l’activité est approuvée, 
nous supervisons et surveillons l’activité pour nous assurer 
que les conflits d’intérêts qui surviennent sont gérés en mettant 
votre intérêt au premier plan.

 – Des restrictions et des mesures de contrôle peuvent être mises 
en place pour l’activité externe.

 – Nos représentants sont tenus de se conformer aux lois sur les 
valeurs mobilières et à nos politiques, nos procédures et notre 
code d’éthique pour nous assurer qu’ils adhèrent à des pratiques 
de vente et commerciales responsables 

 – Le département de conformité de KCI donne de la formation 
aux représentants et effectue des vérifications périodiques 
sur leurs pratiques de vente.

 – Les représentants qui contreviennent aux règles ou politiques 
peuvent se voir imposer des sanctions, comme la suspension de leur 
permis ou la révocation de leur contrat de représentant avec KCI.

Administrateurs 
et dirigeants

Certains administrateurs 
et dirigeants de KCI sont 
aussi des dirigeants et/ou 
des administrateurs de 
la Fondation. 

Cette situation pourrait 
avoir un impact ou une 
influence sur les décisions 
des sociétés liées.

Divulgation 
Contrôle

 – Des politiques et des procédures ont été mises en place pour 
s’assurer que les fonctions de chaque entité restent séparées 
et que les décisions sont prises indépendamment, et pour gérer 
les conflits d’intérêts.

 – Les administrateurs sont tenus de respecter les dispositions 
prévues au Code d’éthique et de déontologie des administrateurs.

 – Une déclaration des intérêts de la part de chacun des 
administrateurs est obtenue annuellement et mise à jour 
en cours d’année.

Incitatifs, avantages, 
cadeaux

Les incitatifs, biens ou 
avantages offerts par un 
représentant à son client 
ou, à l’inverse, par un client 
à son représentant.

L’offre d’incitatifs, de biens 
ou d’avantages entre un 
représentant et son client 
est susceptible d’influencer 
la prise de décision.

Évitement  
Contrôle

 – Les représentants ne sont pas autorisés à accepter des cadeaux 
de clients existants ou potentiels ou d’autres tierces parties. 
Les représentants peuvent offrir des cadeaux de remerciement 
ou des articles promotionnels d’une valeur non significative.

 – Nos représentants sont tenus de se conformer aux lois sur les 
valeurs mobilières et à nos politiques, nos procédures et notre 
code d’éthique pour nous assurer qu’ils adhèrent à des pratiques 
de vente et commerciales responsables 

 – Le département de conformité de KCI donne de la formation 
aux représentants et effectue des vérifications périodiques 
sur leurs pratiques de vente.

 – Les représentants qui contreviennent aux règles ou politiques 
peuvent se voir imposer des sanctions, comme la suspension de leur 
permis ou la révocation de leur contrat de représentant avec KCI.
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l’obligation de traiter ces conflits d’intérêts au mieux des intérêts du client et 
de communiquer rapidement la nature et la portée de tout conflit d’intérêts 
ou conflit d’intérêts potentiel relevé dont un souscripteur raisonnable 
s’attendrait à être informé. Voici les potentiels conflits d’intérêts qui ont été 
relevés et à l’égard desquels KCI prend les mesures nécessaires afin de les 
gérer adéquatement et d’en mitiger la portée :
– KCI est une filiale en propriété exclusive de la Fondation, qui agit en 

qualité de promoteur des Plans, et qui se donne notamment pour vocation 
de superviser la direction et la gestion des Plans. Elle peut donc se trouver 
dans des situations où des questions de conflit d’intérêts peuvent se poser 
dans le cours de ses relations avec la Fondation. KCI pourrait être en conflit 
d’intérêts, car tout en étant l’émetteur des Plans par l’intermédiaire de la 
Fondation qui est une société liée, KCI calcule et attribue les rendements 
aux Plans. Les rendements sont cependant une information publique qui 
peut être consultée par les souscripteurs.

– KCI est une société liée à  Kaleido  Services  financiers  inc.,  qui  est un 
cabinet de services financiers qui offre de l’assurance par l’intermédiaire 
de ses conseillers en sécurité financière dûment qualifiés, qui sont 
également représentants de KCI. À ce titre, des ententes d’indication de 
clients peuvent être conclues entre ces deux entités.

– Lorsqu’elle le juge approprié et que la réglementation le permet, KCI 
peut autoriser un gestionnaire de portefeuille avec qui elle fait affaire à 
effectuer des opérations entre parties liées, ce qui pourrait constituer un 
conflit d’intérêts pour le gestionnaire de portefeuille. Une telle opération 
est uniquement possible si certaines conditions d’exécution et de 
transparence sont respectées et que le comité d’examen indépendant des 
plans de bourses d’études a approuvé l’opération.  

– KCI et ses représentants offrent exclusivement les produits promus 
par la Fondation, ce qui peut constituer un conflit d’intérêts. KCI et ses 
représentants ont l’obligation de donner préséance aux intérêts du client 
dans toute recommandation ou opération. Cependant, cette évaluation 
de la convenance ne tiendra pas compte du marché des produits non 
exclusifs ou des produits offerts par des tiers et du fait que ces produits 
pourraient potentiellement être meilleurs, pires ou équivalents pour 
satisfaire vos besoins et objectifs de placement.

– Les frais associés aux Plans REEEFLEX et INDIVIDUEL ne sont pas les 
mêmes, de sorte que le choix de Plan que fait un souscripteur a une 
incidence sur la rémunération versée aux représentants par KCI. Même 
si cette rémunération différente peut potentiellement créer un conflit 
d’intérêts, les représentants ont l’obligation de donner préséance aux 
intérêts du client dans toute recommandation ou opération.

– Les représentants gagnent une rémunération incitative en recommandant 
les plans de bourses d’études de la Fondation. Même si cette rémunération 
incitative peut potentiellement créer un conflit d’intérêts, KCI et les 
représentants ont l’obligation de veiller à ce que les recommandations 
faites ou les opérations qui sont effectuées donnent préséance à l’intérêt 
du client et qu’elles lui conviennent.  

– Certains représentants peuvent exercer d’autres activités professionnelles 
rémunératrices externes à leur fonction auprès de KCI, notamment à titre 
de conseiller en sécurité financière, de gestionnaire immobilier et d’employé 
d’une entreprise. Certains représentants peuvent également s’impliquer 
dans leur communauté en siégeant sur des conseils d’administration. 
Ces activités sont distinctes de celles exercées au sein de KCI à titre de 
représentant en plan de bourse d’études et ne relèvent donc pas de la 
responsabilité de KCI. Les représentants ont toutefois l’obligation de les 
divulguer et d’obtenir l’approbation préalable de KCI à cet égard. 

– KCI et les représentants peuvent conclure des ententes  d’indication de 
clients avec de tierces parties. Comme mentionné plus haut, ces ententes 
doivent être divulguées au client préalablement à l’ouverture de compte.

Conformément à la législation, KCI a formé un comité d’examen indépendant 
(« CEI ») composé de trois personnes qui n’ont pas de relation importante 
avec la Fondation, KCI ou une entité qui leur est apparentée. Le CEI est un 
organe indépendant qui est intégré à la structure de gouvernance des Plans, 
et dont l’action vise à améliorer la qualité de leur gestion par la surveillance 
des questions de conflits d’intérêts qui peuvent survenir dans l’administration, 
la gestion de l’actif ou les opérations de ces dernières.

LES PLAINTES ET LA RÉSOLUTION DE DIFFÉRENDS
Les souscripteurs qui ne sont pas satisfaits d’un produit ou d’un service 
financier ont le droit de formuler une plainte et de demander la résolution du 
problème. KCI doit s’assurer que toutes les plaintes des souscripteurs soient 
traitées de façon équitable et rapide.
Voici les étapes à suivre pour formuler une plainte :
Étape 1 – Communiquer avec votre représentant
Si vous avez une plainte à formuler ou une préoccupation à exprimer, nous 
vous invitons à communiquer avec votre représentant ou son directeur 
régional. Vous pouvez aussi communiquer avec notre service à la clientèle pour 

présenter votre plainte ou exprimer votre préoccupation de sorte que nous 
puissions l’analyser dans des délais convenables et de manière satisfaisante.
Étape 2 – Communiquer avec notre responsable des plaintes
Si vous jugez que votre préoccupation ou votre plainte n’a pas été réglée 
par votre représentant, son directeur régional et/ou le service à la clientèle, 
veuillez communiquer avec le responsable des plaintes de KCI par la poste, 
télécopieur ou courriel aux coordonnées ci-dessous :
Responsable	des	plaintes
Kaleido Croissance inc.
1035, avenue Wilfrid-Pelletier, bureau 500  
Québec (Québec) G1W 0C5
Sans frais : 1 877 410-REEE (7333)
Télécopieur : 418 651-8030  
Courriel :  info@kaleido.ca 
Nous travaillerons de concert avec vous et déploierons tous les efforts 
nécessaires pour régler vos plaintes ou préoccupations. Soyez assuré que 
votre demande sera traitée en toute confidentialité.
Étape 3 – Service de médiation indépendante
Vous devez tenter d’en arriver à une résolution acceptable des différends 
conformément au processus susmentionné. Si vous avez communiqué avec 
nous comme il est indiqué ci-dessus et jugez qu’il sera impossible d’en arriver 
à une résolution acceptable, alors vous pouvez demander le transfert de votre 
dossier à l’Autorité des marchés financiers (AMF).
Les souscripteurs résidant au Québec peuvent communiquer directement 
avec l’AMF pour qu’elle puisse examiner le dossier et, si la situation s’y prête, 
l’AMF pourra offrir un service de médiation.
Télécopieur :  1 877 285-4378
Téléphone : sans frais : 1 877 525-0337
 Québec : 418 525-0337
 Montréal : 514 395-0337 
Site Internet :  www.lautorite.qc.ca
À l’extérieur du Québec, les souscripteurs doivent plutôt s’adresser à 
l’Ombudsman des services bancaires et d’investissement (« OSBI »). L’OSBI 
offre ses services sans frais et en toute confidentialité. Vous pouvez entrer en 
communication avec l’OSBI de l’une des manières suivantes :
Courriel : ombudsman@obsi.ca 
Téléphone : sans frais : 1 888 451-4519
 Toronto : 416 287-2877 
Site Internet :  www.obsi.ca
Étape 4 – Services d’un avocat
Vous pouvez envisager de retenir les services d’un avocat pour vous aider 
à déposer votre plainte. Un avocat peut exposer les choix et les recours qui 
s’offrent à vous en tant que souscripteur. Vous devez cependant tenir compte 
des délais prescrits particuliers à chaque province pour l’introduction des 
actions en justice. Une fois la période de prescription applicable écoulée, vous 
pouvez perdre le droit d’exercer certains recours.

VOS RESPONSABILITÉS COMME SOUSCRIPTEUR
Avant de faire une recommandation d’investir dans un plan, notre représentant 
doit prendre des mesures raisonnables pour s’assurer que cet investissement 
vous convient tout en faisant prévaloir vos intérêts. Il a l’obligation de 
procéder à une évaluation de la convenance de l’investissement que vous 
souhaitez faire dans un Plan.
L’équipe de conformité de KCI examinera aussi l’évaluation effectuée puisqu’il 
nous incombe de nous assurer que le montant de votre investissement et le 
type de plan de bourses d’études vous conviennent.
Afin de pouvoir effectuer cette évaluation de la convenance, KCI et son 
représentant doivent obtenir auprès de vous certains renseignements 
concernant vos besoins et objectifs en matière de placement, votre situation 
financière et votre niveau de tolérance au risque, en plus de renseignements 
personnels et de renseignements concernant votre occupation. Cette 
information particulière, que nous devons obtenir auprès de vous, est exigée 
par la réglementation en valeurs mobilières et elle vise à mieux vous connaître 
afin de répondre adéquatement à la règle de base sur la « connaissance du 
client » et de la « convenance de l’opération ».
Vous avez cependant la responsabilité de communiquer avec votre 
représentant ou notre service à la clientèle pour nous aviser de tout 
changement important concernant vos renseignements personnels, votre 
situation financière, votre profil d’investisseur, vos objectifs en matière de 
placement et votre tolérance au risque.
Lorsque vous souscrivez un plan de bourses d’études, vous vous engagez 
auprès de la Fondation à vous soumettre aux modalités de votre contrat et 
du prospectus. Nous vous invitons à lire attentivement les modalités, les 
risques et les obligations liés à votre contrat se retrouvant au prospectus et à 
demander à votre représentant tout  renseignement  pouvant vous permettre 
de clarifier, au besoin, votre compréhension de ces éléments.

RÉMUNÉRATION DES REPRÉSENTANTS EN LIEN AVEC LES PLANS UNIVERSITAS, REEEFLEX ET INDIVIDUEL 

CONFLITS D’INTÉRÊTS 
APPARENTS OU AVÉRÉS

IMPACT POTENTIEL 
SUR LE CLIENT

GÉRÉS 
AU MOYEN 
DE LA/DU COMMENT LES CONFLITS SERONT TRAITÉS 

Rémunération pour l’actif 
total sous gestion

Une rémunération 
incitative sur le total 
des actifs investis par les 
clients leur étant attitrés 
est versée aux 
représentants.

Plus un représentant a 
de clients et plus ceux-ci 
investissent dans les Plans, 
plus importante est la 
rémunération du 
représentant.

Divulgation 
Contrôle

 – KCI et les représentants ont l’obligation de veiller à ce que les 
recommandations faites ou les opérations qui sont effectuées 
donnent préséance à l’intérêt du client et qu’elles lui conviennent.

 – Nos représentants sont tenus de se conformer aux lois sur les 
valeurs mobilières et à nos politiques, nos procédures et notre 
code d’éthique pour nous assurer qu’ils adhèrent à des pratiques 
de vente et commerciales responsables. 

 – Le département de conformité de KCI donne de la formation 
aux représentants et effectue des vérifications périodiques 
sur leurs pratiques de vente.

 – Les représentants qui contreviennent aux règles ou politiques 
peuvent se voir imposer des sanctions, comme la suspension 
de leur permis ou la révocation de leur contrat de représentant 
avec KCI.

ASSURANCES

CONFLITS D’INTÉRÊTS APPARENTS OU AVÉRÉS IMPACT POTENTIEL SUR LE CLIENT

GÉRÉS 
AU MOYEN 
DE LA/DU 

Commission de vente et frais administratifs

KCI reçoit, à titre de commission pour la vente de l’assurance collective 
vie-invalidité complémentaire au plan de bourses d’études d’Humania 
Assurance inc., 5 % de la prime versée par le souscripteur. Elle reçoit 
également 5 % de la prime versée par le souscripteur comme frais 
administratifs. 

Certaines décisions que vous prendrez en matière 
d’assurance collective vie-invalidité complémentaire 
au plan de bourses d’études pourront influencer 
les revenus de KCI.

Divulgation 

Redevance annuelle

KCI est preneuse du contrat d’assurance conclu avec Humania Assurances 
inc. Chaque année, en vertu d’un calcul visant à assurer la santé financière 
et la pérennité du régime, une partie des primes excédentaires, le cas 
échéant, est remboursée à la preneuse. La valeur de la redevance sera 
différente dans les prochaines années suivant la fin de la commercialisation 
de plans de bourses d’études collectifs et la commercialisation de la gamme 
des Plans IDÉO+. Pour les anciens Plans Universitas et REEEflex, 
la redevance représentait en moyenne 65 % des primes payées par les 
souscripteurs laquelle a été versée sous forme de paiement d’aide aux 
études aux bénéficiaires ou versée à KCI. La redevance varie en fonction 
de plusieurs facteurs, dont le nombre de réclamations reçues par Humania 
Assurance inc., le montant des prestations versées, les frais d’administration 
et les taxes.

KCI peut recevoir annuellement une somme d’argent 
représentant la portion non requise, le cas échéant, 
des primes payées par les sous cripteurs. Certaines 
décisions que vous prendrez en matière d’assurance 
collective vie-invalidité complé mentaire au plan de 
bourses d’études pourront influencer les revenus 
de KCI.

Divulgation 


